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VIN DE__
certificat

Archevêché de Québec, 1er août 191k. 
Après m'itre assuré que la fabrication du vin de messe dit 

de Saint-Nazaire, vendu par la maison A. Toussaint & Cie, se 
fait toujo sous la surveillance immédiate d'un prêtre compétent, 
je n'hésite pas, sur le rapport de ce dernier, à renouveler I appro
bation qu * fai déjà donnée à ce vir liturgique dans ma circulaire 
du 1er mars 1897. , t

t L.-N. Cardinal Begin Arch, de Québec. 
Extrait de la circulaire du 1er mars 1897.
<t Les vins importés, même avec les meilleures recommanda

tions, ne nous mettront jamais à F abri de toute inquiétude.
« ... Messieurs A. Toussaint & Cie ont établi à Québec 

une fabrique spéciale de vin de messe. Comme' témoignage de 
ma satisfaction et pour assurer le succès dune entreprise si irrpcr- 
tante pour le clergé, j'ai chargé un de mes prêtres de surveiller la 

■ fabrication des Oins liturgiques de cette maison ; sur le rapport 
tris favorable de cet écclêsiastique, je n’hésite pas à le recomman
der de nouveau à messie» s les curés du diocèse.

< Si nous arrivons à fabriquer an pays tout notre vin de 
mesce, ce sera un grand soulagement pour tous les prêtres.»
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$7,300,000 Obligations garanties, 6%X,5ans
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Montreal Tramway &. Power
-Xi.’ï*

LIMITED

Détenteurs de la majorité du capital-actions de la Compa
gnie des Tramways de Montréal

Datées du 1er mars 1919 Echéant le 1er mars 1924

Coupures $100, $500, & $1,000.
Ces “débentures" peuvent être enregistrées sans frais 

PRIX: Le pair et les intérêts accrus.

Un appel au téléphone ou une carte postale vous assurera 
l’envoi de notre prospectus vous donnant tous les détails au sujet 
de cette émission.

Téléphonez on Télégraphiez votre Ordre à nos frais

sailles, Vidricaire, Boulais. 1
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et votre rhume guérira facilement Taroi est composé de Goudron, 
d’Huile de Foie de Morue et autres médicaments efficaces. D 
soulage et guérit toutes les affections des voies respiratoires.
ÜD Vente Partout. DB. KD. MOMN * CTK, Limitée, Qeébec, Omm*u

Ne Toussez Plus ! Employez, dès le début d’un rhume

TAROL
Si vous êtes Fatigués, Surmenés, Epuisés, Neu

rasthéniques, vous trouverez dans

et BROMA 99

“ Tonique pour les nerfs ”
1er reconstituant par excellence de l’organisme 
en détresse. Il répare les pertes, tonifie et régé
nère le système nerveux.
En vente partout.—Dr Ed. Morin & Cie., Limitée, Québec, Can.

FORTIFIEZ VOS POUMONS et préservez-vous de la Grippe, 
des Bronchites, des Rhumes en employant le

:VIN MORIN:
CRÉSO-PHATES

C’est le reconstituant par excellence pour tous ceux qui sont faibles de 
poitrine et sujets aux rhumes.

b Veato Permet. DR. ED. MURIN 4 CŒ, UvUSe, OMber. Otr jM.



CIERGES El TINS DE MESSE

MAISON J.-B. LASNIER PÈRE
FABRICANT DI Cisaos*. BODOIE8, tnt.i— 

UOOBTAT1Ü* DE VINS DE IMIH

La maison J.-B. Lasnier père est autorisée par. Monseigneur 
l’Archevêque de Québec à vendre du vin de messe et des cierges 
peur toutes fins liturgiques.

BRMOI, MAGASIN ET BUREAU TtLârBONES

BUE ST-QEOROES, LEVIS. ' ,e^L“lw

•mcMm ES-Mene TSlSpRene tes
IMlnaa: U, rue EM-Julia

CHARLES 6AGR0N
▲OINT ET COURTIER 

D’ASSURANCES
FEU, VIE, ACCIDENTS, 

MARINE, Etc.

J.-E. LIVERNOIS
IMPORTATEURS EM GROS

Produits Chimiques, Remèdes 
Brevetés, Parfr.ms, Etc., Etc
RUE ST-JIAN, - QUÉBEC

CANADA.

MATTE * MATTE
COMPTABLES

Vérifies .ion (Audition) — In
ventaire — Préparation de bilan — 
Pidéi -commis—Administration de 
biens de succession — Perception 
— Compromis entre Débiteurs et 
Créanciers — Liquidation de fail
lite.

88, rue St-Pierre,
' QUEBEC

Îpourcon venir A TOUTES LES BOURSES jj

K Nous rendons le CHARBON DUR au sac de lOOJlbs. r
V Et le CHARBON de BOIS “ CASTOR ” au minot. X
U PRIX Cd&VENABLES. V
0 CHARCOAL SUPPLY Co. OP QUEBEC, LIMITED. X

Département de Québec. x
0 LEO QAUDRY, Q
X Gérant. Q
a It, rue St-Roch. .... . Téléphone : S3». Q
3000000<D00CO0CXXX50O000C)0O
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LA BANQUE NATIONALE
BIÎOE SOCIAL ; QUÉBEC.

Capital auteriat : Cinq million» «• plume 
Capital part: Deui million» 4» plum»

Btoirvs ! Déni mllllon» eent mil!» plume.

Cw oomm D't- 
rASeme uni mb à
la diapoiitiee du pu
blic pour favoriaer la 
pratique de l’économie 
dan» toute» lu claieu 
de la iedété.

Noua in rit nie» cul
tivateur» et. » ouvrier» 
A neui confier un pre
mier dépôt D U» DOL- 
LAB; ce dépôt leur don
nera droit à un coffret 
qui réitéra leur pro
priété iuaqu’à ce qu’il» 
la rendent en bon état 
A la Banque ; celle-ci 
niera leur remboursera 
leur dépôt, plu» un in
térêt, qui aéra compté 
au* taui courant le 
pins élevé.

Voici un «collent 
moyen de mettre quel
que chose de côté pour 
lu vieux jour» eu en
core pour l’avenir des 
enfant».

Nous serons heureux 
de fournir tou» les
renseignements voulus 
concernant ce *OÜ-
veaü ■ tatAisi d «-

RAPIOITÉ D'ACCUMULATION D'ÉPARCNES MENSUEU.it 

PLACEES A 3% INTÉRÊT COMPOSÉ

■a »e| __.et qe’ea «liait dtfiit «a but» MO Un
___ _ mpter 4» la iiiouo d'a» 4» aaa «alaaU.
épurra, pâriedieaa rappariera, «e VINGT NT OS 

ASS. la ÿolio waai 4« SlTll.il, aapital «t latérSU.
Le tabla»» aaivaet naîtra biaa la pregraailei rapide 4» 

41 Tire naataata eeilia à aatra déparUnut 4’épargaea t

*8.00 110.00 818.08 880.00 888 00 080.00

• - van mois • • • • • •

86 S1S1 
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«O 8*4
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1188 
7811408
8818S7

178846

t 804.1 
811.1 
*48

1178.1
1818.1 
1*71.1 
8887 I
1718.1
8888.1

4888.1 
4767 I
8116.1 
6878.. 
8188.1 
8888.1 
7181.1 
7878 
8118

01 8788.<

I 888.88 
741.78 

IjM.fT
1880.87
1848.88Mtr. 6i

1718.88
41*8.08
4M8.fi
6188.87«ni .81
4180 08 
8816 18 
7888 81 
7*78.88 
8888.81 
8808.18 
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MANDATS D’ARGENT DE LA BANQUE NATIONALE

Ne» aaeearaalaa sont aetoriaéaa * émettre 4aa MaadaU 
parable, daaa taut la Caaad», Mal la Tabla, «Il Ua» 
aatvaata : .

8 5.0* ai naiatf......................8 aaaa
4a 6.00 à 110.0»...,...................* -
4a 10.00 4 80.80....................10 *
de 80.00 â 60.00....................18 ‘

Beaucoup de noi clients et le pi i en général ignerent 
l’existence de ce service cbes nous même «ne tel ni des 
Pentes et dns Messageries (li press* Il net pim rsmpt nt 
tout aussi sûr. Nos Mandats sont payables dans Uns les 
bureaux de banques du Canada, sur présentâmes et sans 
rem mission. None vans Invitees à prefter de ses remar
quables avantage».



COMPAGNIE CHINIC
QUEBEC

ANCIKNNB MAISON MÉTHOT FONDÉE IN 1866

MARCHANDS QUINCAILLIERS TS
FOURNISSEURS ORDINAIRES

DU CLERGE DES FABRIQUES,
DES INSTITUTIONS RELIGIEUSES

ET DES MAISONS D’EDUCATION
BON MARCHÉ EXCEPTIONNEL ON SEUL PRIX

JOS.-P. OUELLET
architecte et évaluateur

DIFLÔMl s « *. A. F Q. "  ------------•*---------------MBMI 11 DE VI. 1*0

SPÉCIALITÉ : ÉDIFICES RELIGIEUX

: 28, rue Ste-Fainille, QUEBEC Téléphone 177
i~ rrr*riVi‘i1***“**,‘*'*****“***‘*‘***“‘  -------------------rnni-ion «■

GARAND & THIBAULT, EEiæ,
8081, rue Saint-Joseph, QUEBEC Tél. 4448.
Atelier pour le placage de l'or, de l’argent, du nickel, du cuivre.—Oxyda g» 

— Vieille» argenterie» remise» à neuf. — Couchette» en cuivre 
et vieux lustre» nettoyés et vernis.—Argenterie» de voiture».

Aussi : Réparation de vases sacrés et de bronses d'églises. 
ftéeUlilft : OUTRAGE GARANTI. Une visite est eeUieitte



(Ceestiteée ee eerperetiee p*> oee loi d Ptrèani, de juillet 1900)
moi eOOLAll f et t, FUee d'Armse, EfONTMAL

Capital autorisé...................... - -
Capital payé et surplus au 31 Déc. 1917 
Actif total, aa delà de . - . j . . 

oomin. D'ADMINISTRATION ,
;<Fréeldeet:.L'Aoe8lr Hos*isDi»LAroiTE,C.P , ' S

delaliaJeon Laporte, Martin (Liée), edmial»- 
trnteor 4a Crédit Foncier Freero-Cnnadien.
Tke-Piéeldent: If. W.-F. CaasLsr, Capitaliste Président:
T le*-Priai deal et séreet général: M. Tascsànn juge aa i

Vice-Président de U VHoç. N 
Ivajr Ce." *•“>>’• <1

‘ken. Nsuans Oananao,(Ê.L..ei-miatitr,> de ».‘rCo’ 
l'ajpier'lnre. président de la Cia de Pulpe $ Lo
Céieei j«L M. S.4.-B. Rou-lnn, Président de U Ce-p
ïmmdfmin ÇLÙZ*’*1*' * gui. de papier Belle.d.

K. M. CiiTiUD, Directeur général duCré- I 
dit Feaeiee Fra» co-Canadien.
(4 Sticn- rsa.ee dans Us Prorlncea de Québec,'d'Ontario et du KbuTeau-Brunswtak. 

Lettree de crédit circulaires pour toutes les partiee du monde.
auccmuuiea m québic :

I BOE ST-PIERRE ....................LÊON-T. OasRIVIÊRKS. Gisant.
J.-ALPH. FUGÊRE. GtaiJR

000.00

M. G. M. Bobwob-

BOULEVARD LANGELIER

'.;*V

AAÀJhdÉuÉk
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Dimanche, 2 mars, — Quinqa»*é.ime.
Lundi, 1. — De U férié
Mardi, 4. — S. Casimir, confesseur.
Mercredi, 5, — Les Cendres. (Fête légale).
Jeudi, i. — St es Pt Étus et Félicité, martyres. 
Vendredi, T.— S. Thomas d'Aquin, contf. et doct. 
Samedi, 8. — S. J ban de Dieu, conf.
Dimanche, t, — I du carême, 1 el.

QUARANTE -HEURE S

3 mars, St-Roch de Québec. — 4 Bon-Pasteur (Fraserville). —6, St-Casimir. 
7, St-Odilon (Cranbourne). — 9, Collège de Ste-Anne de la Poaatière.

; »>v.



PARTIE OFFICIELLE

“TEMPS PASCAL”.—REGLEMENT POUR LR CAREME.

Extrait d'une circulaire de Son Éminence le Cardinal Arche
vêque à son clergé, en date du 25 février 1919.

En vertu d’un induit spécial que Rome vient d’accorder, 
à la demande des archevêques et évêques du Canada, rien n’est 
changé dans les limites du temps communément appelé chez- 
nous temps pascal. C’est donc, comme d’habitude, à partir du 
Mercredi des Cendres jusqu’au dimanche de Quasimodo que les 
fidèles pourront et devront remplir le grand devoir de la com
munion pascale.

Un autre induit nous permet aussi de déroger à la loi générale 
qui fixe au vendredi et au samedi de chaque semaine du carême 
l’obligation de faire abstinence. Les jours d’abstinence, pen
dant le carême, restent donc le mercredi et le vendredi de chaque 
semaine. En conséquence, les règles du carême prochain seront 
exactement les mêmes que celles de l’an dernier.

1 — Tous les jours du carême, excepté les dimanches, sont 
des jours de jeûne d’obligation ;

2 — Tous les mercredis et vendredis, de même que le samedi 
des Quatre-Temps, sont des jours d’abstinence, où l’on est tenu 
de faire maigre aux trois repas ;

3 — Les lundis, mardis, jeudis et samedis, sauf le samedi 
des Quatre-Temps, il est permis de faire gras au repas principal. 
Ces jours-là les personnes non soumises à la loi du jeûne, ou 
légitimement empêchées de jeûner, peuvent faire gras aux trois 
repas ;

4 — Aux jours de jeûne où l’abstinence n’est pas imposée 
et où, pav conséquent, on peut faire gras, il n’est plus défendu 
de manger de la viande et du poisson au même repas ;

5 — Le repas principal peut être pris le midi ou le soir, selon 
qu’il parait plus pratique et plus commode ;

6 — La loi de l’abstinence et du jeûne cesse le Samedi-Saint 
à midi. Il est donc permis, ce jour-là, de faire gras au dîner 
pris après midi, et au souper, qui peut être un repas complet ;

7 — Le matin, ceux qui jeûnent peuvent prendre deux onces, 
environ, de la nourriture que l’usage de notre pays permet de 
prendre, les jours maigres ;

8 — La loi de l’abstinence oblige tous les fidèles qui ont sept 
ans révolus, et la loi du jeûne oblige tous ceux qui ont vingt-et-un 
ans révolus et qui n’ont pas encore commencé leur soixantième 
année.
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NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l’abbé Lu doer Hudon, curé d'v Beaumont, a été nommé, 

aumônier de l’Hôpital-Général ; : ,
M.l’abbé Philippe M athieü, vicaire à St-Roch, a été nommé, 

curé de Beaumont.

PARTIE NON OFFICIELLE

CAU8EHIE DE LA SEMAINE

L’ŒUVRE DE LA RECONSTRUCTION

I — La pierre angulaire

On dirait que le monde entier est en travail. Pendant que 
les diplomates sont à refaire la carte, des réformateurs s’appli
quent à chercher le secret de rebâtir la société. Les uns voient 
dans le socialisme l’espoir du genre humain fatigué. D’autres 
entrevoient une espèce de restauration du paradis terrestre sans 
Dieu dans la paix perpétuelle fondée sur la démocratie universelle. 
D’autres encore prétendent asseoir pour toujours la sécurité du 
monde sur le Congrès de la Paix transformé en gendarme de 
l’univers. Et que d’autres utopies occupent, aujourd’hui, les 
rêves des hommes !

Or, “ la vie bienheureuse, dit Bossuet, dans son Discours sur 
l’Histoire universelle, est de connaître le seul vrai Dieu et Jésus- 
Christ qui l’a envoyé.” Pour les nations comme pour les hommes, 
toute œuvre de restauration qui veut durer doit reposer sur Jésus- 
Christ : ipso summo angulari lapide Christo Jesu (Ephes. II, 20).

Qu’il est triste de constater combien la plupart de ceux qui 
travaillent aujourd’hui à reconstruire la société ignorent Jésus- 
Christ et méprisent ses enseignements. Le grand mouvement 
d’apostasie universelle, que l’immortel Pie X dénonçait, il y a 
quelques années, ne paraît pas malheureusement s’être arrêté 
complètement avec les horreurs de la guerre ; et l’on trouve encore 
des catholiques qui se laissent éblouir par la philosophie du siècle.
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Trop souvent encore, dans la vie publique, on recherche les 
expédients plutôt que les principes ; trop souvent encore, les 
hommes politiques traitent des grands problèmes qui intéressent 
l’humanité toute entière comme si Jésus-Christ n'en avait jamais- 
parlé, comme si Jésus-Christ même n’avait jamais existé.

Et, pourtant, qu’on le veuille ou non, nous vivons de Jésus- 
Christ : in ipso vivimus, movemur et sumus. La plupart des 
nations civilisées comptent même le temps que nous vivons d’après 
la naissance du Sauveur : anno Domini. Jésus-Christ n’est 
uOnc pas Un mythe ; il a vécu parmi les hommes. Ses miracles, 
dit Lacordaire, “ ont eu lieu sur les places publiques, en présence 
d’une foule innombrable de toutes les conditions, devant des enne
mis nombreux et acharnés... L’histoire des miracles de Jésus- 
Christ a passé par ses ennemis mêmes, par les pharisiens qui avaient 
crucifié Jésus-Christ, par les rationalistes païens, qui crucifiaient 
sa mémoire. .. Le monument de Dieu est debout : toute force 
y a touché ; toute science l’a scruté ; tout blasphème l’a maudit ; 
regardez-le, il est là. Il est suspendu depuis dix-huit siècles entre 
le ciel et la terre, comme dit le comte de Maistre : si vous ne le 
voyez pas, que verrez-vous ? ” *

Et, cependant, que d’hommes encore ne le voit pas, ou font 
comme s’ils ne le voyaient pas ! On se fait fort, en certains 
milieux, de doter l’humanité d’un système d’éducation qui fers 
son bonheur, et l’on ue tient aucun compte de cette parole du 
Christ : Je suis la Voie, la Vérité et la Vie. Des législateurs par
lent de refaire la société en se passant de l’autorité et de ia reli
gion ; et ils ne réfléchissent pas que le Maître des nations a dit : 
Rendez donc à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu. 
Des hommes de gouvernement prétendent avoir trouvé le secret 
de la paix perpétuelle pour l’humanité; et ils méprisent les ensei
gnements de Celui qui seul mérite d’être appelé le Prince de la 
Paix. Des assemblées délibérantes demandent la lumière aux 
philosophes des temps passés ; et ils ignorent le nom de Celui qui 
a dit : En vérité, en vènté, je vous le dis, celui qui croit en moi a la 
vie éternelle. Des hommes se lèvent qui se disent les médecins 
de l’humanité affaiblie par quatre années d’une guerre épouvan
table, et beaucoup plus malade encore de deux siècles d’incré-
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dulité ; et ils oublient que seul parmi les hommes, Jésus-Christ, 
parce qu’il était Dieu, a pu dire au paralytique qu’il guérissait : 
Mon fils, prends courage, tes pêchés te sont remis.

Le péché, voilà la cause des guerres ; voilà la cause des révolu
tions. Péché de l’esprit, qui est l’orgueil et qui arme le bras du con
quérant injuste et de l’anarchiste assassin. Péché du cœur, qui 
scandalise les petits et qui détruit la famille. Péchés de toutes 
sortes, qui mettent l’homme, sa raison et ses passions au-dessus 
de Jésus-Christ et qui entretiennent dans le monde la plus redou
table de toutes les guerres, la guerre de “ la puissance rationa
liste ” contre “ la puissance catholique ”, suivant la parole de 
Lacordaire.

Aussi, pour que l’œuvre de la reconstruction pacifique soit 
vraiment durable, il faut qu’elle soit bien solidement assise sur 
la pierre angulaire, qui est Jésus-Christ : ipso summo angulari 
lapide Christo Jesu. “ Ce qui doit rendre et assurer à l’humanité 
cette justice, cette fraternité, cette paix qui ont formé et qui 
forment l’objet des aspirations universelles, écrivait récemment 
S. Ê. le cardinal Gasparri au R. P. Philippe, fondateur de la 
Ligue pour le retour des nations à Dieu et à son Christ, ce qui doit 
restaurer et garantir l’ordre social, ne peut être que le retour des 
individus et des familles, des nations et. des peuples à Jésus- 
Christ, à sa loi, à son Évangile et à l’Église dépositaire de sa 
doctrine et de sa grâce. Jésus-Christ, divin Rédempteur de tous 
les hommes à travers les siècles entiers, doit régner en souverain 
sur les individus, comme sur les nations et les peuples, puisque 
tout pouvoir lui a été donné" au ciel et sur la terre et que toutes 
les nations lui ont été données en héritage.”

“ Oter Jésus-Christ du monde n’est pas possible," disait 
Louis Veuillot. C’est pourtant ce que prétendent faire aujourd’hui, 
lîombre de pervers, en faisant oublier aux hommes jusqu’au nom 
même du divin Rédempteur. A tous ceux donc qui croient en 
Jésus-Christ incombe le devoir de faire connaître sa doctrine et 
de proclamer très haut son nom devant les hommes : Jesus- 
Christus heri, et hodie et in secula l

»

Antonio Huot, ptre



LITURGIE ET DISCIPLINE
MCBMSIMSNT

Q. —1° Est-il permis d'encenser l’aulel aux messes chantées 
sans diacre et sous-diacre (comme cela se pratique dans la plupart 
des paroisses, le dimanche) considérant qu’un décret de la S. C. R. 
(9 juin 1884), le défend ? Le cas est-il prévu par des induits par
ticuliers ? (Cf. R. P. A. Velghe, Cours de Liturgie sacrée, 1914, 
page 133.)

2° Y a-t-il encensement aux grand’messes de saint Marc, des 
Rogations et du Mercredi des Cendres, si elles sont chantées sans 
diacre et sous-diacre ?

R. —1° Les décrets de la S.C. des Rites et tous les auteurs de 
Liturgie défendent de faire l’encensement aux messes chantées 
sans diacre et sous-diacre. Voici ce que Le Vavasseur dit à ce 
sujet (Cérémonial Romain, IXe édition, vol. I, page 520):
“ On ne doit jamais faire d’encensement à une messe chantée 
sans diacre et sous-diacre. Pour le faire, même aux jours des 
plus grandes solennités, il faut avoir obtenu un induit spécial, 
même si le saint Sacrement est exposé. Quand le saint Sacre
ment est exposé, on l’encense, à l’exposition, quand il est placé 
sur le trône, et à la réposition.”

Cependant le même auteur ajoute : “ On use de tolérance 
sur ce point : la S. C. tout en supposant le principe toujours 
existant, a autorisé cette pratique dans quelques églises où il 
n’était pas possible de célébrer la messe avec diacre et sous-diacre, 
au moins à certains jours de fête.”

La coutume de faire l’encensement aux messes chantées 
sans ministres sacrés semble bien exister dans toute la province 
de Québec. En effet, dans le Petit Cérémonial à l’usage des 
enfants de chœur pour la province ecclésiastique de Québec, publié 
par l’ordre des Pères du Ve concile provincial, est-il dit : “ Quoi
que régulièrement, à une messe chantée sans ministres sacrés, il 
ne doive pas y avoir d’encensements, cependant, vu l’usage con
traire qui a prévalu dans ce pays, et qui, d’après certaines déci
sions, paraît pouvoir être toléré, nous supposons un cérémonialre 
et un thuriféraire.” D’après la même coutume on fait l’encense
ment non seulement aux grand’messes du dimanche, mais encore 
aux services,aux messes des premiers vendredis du mois et aux 
autres grand’messes solennelles.

Y a-t-il des induits dans notre pays qui légitiment cette cou
tume ? Nous n’en connaissons pas. Les Pères du Ve concile 
n’en parlent pas et nous ne savons pas si Rome en a accordé depuis.

2° Aux grand’messes de saint Marc, des Rogations et du 
Mercredi des Cendres, vous pouvez faire l’encensement, si telle 
est la coutume de votre diocèse.
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Journée des œuvres. — La troisième journée des œuvres, 
donnée par l’Action Sociale Catholique, s’est tenue au Château- 
Richer, dimanche, le 9 février courant. A la grand’messè parois
siale M. l’abbé Bédard, vicaire, officiait. Sa Grandeur Mgr 
Roy assistait au trône, accompagné des RR. PP. Leclerc et 
Rioux, C.SS.R. Le sermon a été fait par Mgr Roy. Après 
avoir commenté l’évangile du jour qui rapporte la parabole de 
la bonne semence, Sa Grandeur appliqua jette parabole aux 
œuvres d’action sociale catholique et en tira c s leçons qui seront 
mises en pratique, nous n'en doutons pas, par ; us les assistants.

A la séance de l’après-midi, Mgr Roy p sidait. On remar
quait aux côtés de Sa Grandeur: M. l’abbé P. I^clerc, curé du 
Château-Richer, le R. P. Rioux, C.SS.R., Recteur Sainte-Anne, 
MM. les abbés O. Plante, curé de l’Ange-Gardien, Alph. Gagnon, 
de l’Archevêché, et Émile Bédard, vicaire au Château-Richer.

Mgr Roy ouvrit la séance par la prière. Prenant ensuite la 
parole, Sa Grandeur montra la nécessité de l’union chez les catho
liques. Les orateurs suivants furent M. Alph. Désilets, con
férencier agricole, qui parla des bienfaits de l’organisation agri
cole, et M. P. Pelletier, voyageur de commerce, qui démontra 
avec beaucoup de verve la nécessité de la bonne presse.

Mgr Roy ajouta ensuite, quelques paroles, établissant le 
contraste qui existe entre la bonne et la mauvaise presse. La 
bonne fait l’œuvre du Christ, la mauvaise fait l’œuvre Le satan. 
Entre ces deux presses ii n’est pas permis d’hésiter. Il faut favo
riser le bon journal, l'ami quotidien qui vous apporte le réconfort 
et la consolation.

M. l’abbé Leclerc, curé de la paroise, remercia Sa Grandeur 
des bonnes paroles qu’elle a dites à ses paroissiens, et il l’assura 
qu’elles porteront d’excellents fruits.

La séance fut suivie de la bénédiction du T. S. Sacrfement, 
donnée par Mgr P.-E. Roy, assisté de M. l’abbé Plante, et du R. P. 
Leclerc, C.SS.R., comme diacre et sous-diacre.

Au Couvent de Sillery.— Mercredi mat'n, le 12 février, M. 
le chanoine Hallé présidait une cérémonie de vêture et de pro
fession religieuse au Couvent de Sillery. '

Ont revêtu le saint habit : Mlle Lucienne Drolet de St-Je an- 
Baptiste de Québec, en religion IVlarie-St-Gérard- Magella ; 
Mlle Anne-Marie Lachance, de St-Sauveur de Québec, en reli
gion, Marie-Anna ; Mlle Marie-Anne d’Astous de St-Fabien de 
Rimouski, en religion Marie-St-Pierre-Célestin ; Mlle Léontine 
Rioux de Fall-River, Mass., en religion Marie-Ste-Jeanne de 
Valois ; Mlle Bertl .e Turgeon.de Notre-Dame de Lévis, en reli
gion Marie de la Présentation ; Mlle Béatrice Brodeur de Woon
socket, R.-L, en religion Sœur Ste-Hélène ; Mlle Marie-Rose
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Rioux de Trois-Pistoles, en religion Sœur St-Élise ; Mlle Rosa 
Beaudoin, de Ronfleur, Bellechasse, en religion Sœur Ste-Ernes- 
tine ; Mlle Mary Lamontagne de St-Grégoire de Montmorency, 
en religion Sœur St-Roch.

Ont fait profession : Mlle Marie-Louise Bérubé de Ste- 
Hélène de Kamouraska, en religion, Sœur Sainte-Anne-Marie ; 
Mlle Cécile Tardif de Montréal, en religion, Marie Sainte- 
Ursule ; Mlle Zolle Nadeau de St-Charles de Bellechasse, en 
religion, Marie-Sainte-Emma ; Mlle Aline Prévost de St- 
Charles de Bellechasse, en religion, Sœur Saint-Dés* ve ; Mlle 
Marie-Anne Bérubé de St-Pascal, Kamouraska, en religion, 
Sainte-Adrienne; Mlle Antoinette Dionne de Prowdeace. R.-L, 
en religion, Sœur Ste-Aimée ; Mlle Marie-Laure Beaulieu de 
St-Germain, Kamouraska, en religion, Sœur St-Guitave.

Le sermon de circonstance a été prononcé par M. l’abbé 
Faucher, curé de St-Charles de Bellechasse. Assistaient à cette 
cérémonie religieuse, M. l’abbé Maguire, curé de sillery, M. l’abbé 
Blanchet, aumônier du Couvent de Sillery M. l’abbé J. Laçasse, 
vicaire à Notre-Dame de Lévis, MM. les ,.obés E. Chapleau et E. 
Beaudet, vicaires à St-Grégoire de Montmorency, le Père Cotnoir, 
O.M.I., et le frère O (Hou, des Frères de la Doctrine chrétienne.

Pour Washington.— Son Éminence le cardinal Bégin est 
parti lundi, le 17 février, pour Washington, accompagné de M. le 
chanoine Laberge. Son Éminence a pris part aux grandes fêtes 
(Thanksgiving Service) qui ont eu lieu jeudi, le 20, à l’Université 
de Washington à l’occasion du cinquantenaire d’épiscopat de 
S. E. le cardinal Gibbons.

Cérémonie de véture..— Samedi, le 15 février, M. le chanoine 
Eug.-C. Laflamme, curé de la Basilique, présidait une cérémonie de 
vêture au Monastère des Ursulines.

Ont pris le saint habit : Mlle Camillia Gauvin, de Montréal, 
en religion sœur Marie de la Trinité, novice de chœur ; Mlles 
Marie-Anne Gagné, de Saint-Patrice de Beaurivage, en religion 
sœur Saint-Claude, et Marie-Antoinette Talbot, de Notre-Dame 
des Laurentides, en religion sœur Saint-Martin, novices converses.

Départ pour Borne.— Jeudi, le 20 février, neuf sœurs Fran
ciscaines, missionnaires de Marie, du Monastère de la Grande- 
Allée, sont parties de Québec pour Rome. Voici les noms des 
dévouées missionnaires : Révérendes Mères Marie Sabine, 
Mlle Corinne Norrette d’Ottawa ; Marie du Cœur de Jésus, 
Mlle Eva Déry, de Québec ; Marie Anysie du Sacré-Cœur, Mlle 
Alice Coutu, de Montréal ; Marie Marcien de Jésus, Mlle Marie- 
A. Barette, de Québec ; Marie-Archange de l’Annonciation,
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Mlle Marie Goulet, de Québec ; Marie Anselma, Mlle Antoinette 
Lachance, de Québec ; sœur Marie Sévérin, Mlle Anna Hébert, 
de Québec ; sœur Marie de Saint-Moïse, Mlle Claudi i Filion, de 
L’Isle-Verte, Québec.

A Ottawa. — S. G. Mgr Roy est parti vendredi dernier, le 
21 février, pour Ottawa, où il a assisté, samedi, aux funérailles de 
sir Wilfrid Laurier, en qualité de représentant de Son Éminence 
le cardinal Bégin.

Sa Grandeur était accompagnée de M. l’abbé Alphonse 
Gagnon, assistant-secrétaire de l’Archevêché.

Aux mêmes funérailles assistaient S. G. Mgr Mathieu, ar
chevêque de Régina, actuellement à Québec, qui a prononcé en 
français, l’éloge funèbre de l’illustre défunt, et Mgr F. Pelletier, 
qui représentait l’Université Laval et le Séminaire de Québec.

Belle souscription. — La souscription organisée par les Che
valiers de Colomb de Québec en faveur de l’Hôpital Laval, avait 
atteint, samedi soir, le 22 février, la somme de $100,000. On 
prévoit que le montant souscrit, lorsque tous les rapports sero-it 
parvenus au siège de la société à Québec, sera d’environ $150,000. 
Ce sont là des chiffres qui prouvent éloquemment le dévouement 
et l’esprit d’organisation des Chevaliers de Colomb, et la grande 
charité des citoyens de Québec.

A TRAVERS LES DIOCÈSES

Bégin».— Le 26 novembre dernier, est décédé M. l’abbé J.-B. Riou, 
.uré de Dollard.

C’est le cinquième prêtre que l’épidémie de grippe a enlevé au 
diocèse de Régina en deux mois.

Il était né en France, y avait fait ses études et y avait été ordonné 
prêtre dans la Congrégation des Chanoines réguliers de l’Immaculée- 
Conception, en 1887. De 1901 à 1904, il avait été curé de St-Alphonse, 
dans le diocèse de St-Boniface, d’où il avait passé au diocèse d’Ottawa, 
où sa communauté possédait alors plusieurs maisons dans la région du 
Nominingue. De 1904 à 1907 il fut curé de l’Annonciation et, de 1907 
à 1913, de Ste-Véronique. Dans le diocèse de Régina il fut curé de 
Coderre. Et il venait d’être nommé curé de Dollard, quand la maladie 
vint le terrasser.

— Le R. P. Henri Bœls, C.SS.R., missionnaire ruthène, est tombé, 
terrassé, par la grippe, le 24 novembre dernier, pendant une tournée qu’il 
faisait chez les malades de ses missions.



410 SEMAINE RELIGIEUSE DE QUÉBEC

Né à Leffingue, près d'Ostende, [Belgique], le 10 octobre 1882, le R. 
P. Bœls fit ses études au collège d’Ostende, puis au couvent des Ré- 
demptoristes de St-Front, où il fit profession en 1901. Après avoir ter
miné ses études philosophiques et théologiques au studendat de Beau- 
plateau, il fut ordonné prêtre, à Louvain, en 1907. Il fut alors envoyé 
en Galicie pour y étudier la langue et le rite ruthènes et venir ensuite 
dans l’Ouest canadien aider au R. P. Delaere parmi les Ruthènes.

En 1909, il arrivait à Yorktown où il fut missionnaire, de même qu’à 
Brandon, puis encore à Yorktown.

— Lu Congrégation des Oblats, déjà si éprouvée par l’épidémie de 
grippe, a été frappée d’un nouveau deuil parla mort du R. P. Alphonse- 
Joseph-Adélard Dugas, décédé à Lebret, le 30 décembre de- ■ûer, à l’âge 
de 39 ans.

Né à St-Jacques (Montcalm) en 1879, il fit ses études au Séminaire 
de Joliette. Il entra chez les Oblats en 1900 et fit ses vœux en 1902, à 
Ottawa. Il fut ordonné prêtre à St-Boniface par Mgr Langevin, en 
1906. Il fit ses débuts dans le nord manitobain, à l’école indienne de 
Norway House (1906-1911) ; il fut ensuite nommé directeur de l’école 
industrielle de la Montagne de Tondre. Il y réussit tellement qq’on le 
mit à la tête de l’école de Lebret, la plus importante de toutes les écoles 
sauvages du Canada, l’an dernier. Il y succéda au R. P. Lecoq, qui 
avait remplacé, il y a deux ans, le R. P. Hugonard, le fondateur de cet 
établissement.

— Le nouveau collège de Gravelbourg vient d’ouvrir ses portes. 
L’entrée des élèves a eu lieu le 10 décembre. Il y a déjà soixante ins
crits. C’est un réconfortant résultat, surtout si l’on tient compte que 
la grippe n’est pas encore disparue en Saskatchewan. Trois classes pré
paratoires au cours commercial et au cours classique ont été immédiate
ment établies. On y donne en même temps des cours d'éléments latins, 
de méthode, de versification et de belles-lettres. Tous les élèves sont ca
nadiens français et l’enseignement est entièrement à base française. M. 
l’abbé C.-N. Deslandes, anciennement de Saint-Boniface, est supé
rieur du nouveau collège.

REVUE DU MONDE CATHOLIQUE
BELGIQUE

Hommage de l’ennemi.— Par sa grandeur d'âme, par son courage 
de tous les instants, par sa fierté calme et froide devant l’envahisseur, 
par la confiance inaltérable dans la victoire qu il faisait paitager à tout 
son peuple, le cardinal Mercier en même temps qu'il incarnait l’âme 
belge, s’attirait le respect des Allemands. I.a communication suivante, 
qui lui fut remise personnellement, à Malines, par M. von Derlanker, 
chef politique allemand à .Bruxelles, en est une preuve éclatante entre 
d’autres :
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“ Éminence, dit cette communication, vous incarnez la Belgique 
occupée, vous en êtes le pasteur vénéré et écouté. C’est donc à vous 
que le gouverneur général et mon gouvernement m’ont chargé d’annon
cer que lorsque nous évacuerons votre pays, nous donnerons spontané
ment, et de bon gré, la liberté aux Belges déportés et aux prisonniers 
politiques. Ils seront déjà, en partie, libres de rentrer dans leur patrie 
lundi, le 21 courant (octobre). Cette déclaration, propre à réjouir votie 
cœur, je suis heureux de vous la faire, d’autant plus que je n’ai pu vivre 
pendant quatre années au milieu des Belges sans les estimer et sans appré
cier à sa juste valeur leur patriotisme.”

Fausse route.— La politique belge s’oriente d’étrange façon depuis 
la cessation des hostilités. Le gouvernement a renoncé au vote plural, 
le seul rationnel et celui qui maintenait les Catholiques au pouvoir, pour 
accepter le système absurde du suffrage universel. Sous prétexte d’union 
sacrée on a formé un nouveau ministère où libéraux et socialistes, tous 
anticatholiques, occupent la moitié des sièges. Au Congrès de la paix, 
sur trois délégués, on envoie deux socialistes. Et c’est ainsi qu’un 
gouvernement catholique ouvre lui-même, semble-t-il, les portes de la 
citadelle à l’ennemi. La voix de la reconnaissance nationale, dans toute 
la Belgique, désignait le cardinal Mercier comme le porte-parole de ce 
pays au Congrès de la paix. Or on apprend que son immense popu
larité, le respect dont on l’entourait, les démonstrations brillantes oui 
surgissaient partout sur son passage après la libération du territoire 
belge, démonstrations qui en faisaient pâlir d’autres, ont porté ombrage 
en haut lieu et qu’à cause de certaines susceptibilités froissées il n’a pas 
été nommé plénipotentiaire au Congrès de la paix.

Si le roi Albert sent son trône menacé par la formidable tourmente 
révolutionnaire qui, avec la victoire dite de la démocratie, les emporte 
les uns après les autres, il prend là, justement, les meilleurs moyens de le 
faire crouler.

ANGLETERRE
Les écoles catholiques— Dans une des lettres publiées par le Bureau 

anglais de propagande catholique on trouve des renseignements très 
précis sur le fonctionnement actuel des écoles catholiques en Angle
terre. Les voici en résumé.

La loi de 1902 prévoit que les Églises qui désirent entretenir des 
écoles doivent fournir les bâtiments ; mais les salaires des instituteurs 
et des institutrices, les livres et les papiers, le charbon, le gaz ou 
l’électricité et l’entretien des bâtiments, tout était mis au compte de 
l’État. Un impôt spécial pourvoit à e< s dépenses.

Les écoles sont administiées par -a Comité composé de quatre 
catholiques et de deux représentants de la municipalité ; celle-ci ne 
peut prétendre à exercer aucun contrôle sur l’enseignement religieux. 
Les membres- du clergé régulier, qui font partie du corps enseignant, 
conservent leur costume et bénéficient du même traitement que les ins-
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tituteurs laïques. Les inspecteurs diocésains et les membres du clergé 
paroissial ont libre accès dans les écoles.

Dans le cas où une municipalité ne s’acquitterait pas de ses obliga
tions légales à l’égard d’une école catholique, les intéressés pourraient 
s’adresser d’abord au ministère de l’Éducation, puis aux Cours de jus
tice ; mais de semblables conflits ont été fort rares. Les avantages de 
la lo: de 1902 ont été sensibles; les écoles ont un meilleur corps enseignant 
qu’autrefois, les instituteurs sont mil *ix paj és et ont des titres univer
sitaires plus élevés. Les classes ont :m nombre moyen d’élèves plus 
faible ; les enfants ont l’avantage de recevoir la visite d’un médecin, 
sans bourse délier, et même d’avoir des repas gratis dans les cas de véri
table indigence.

Ap.-ès les élections de 1906, les libéraux hostiles aux écoles religi
euses espéraient parvenir à abroger la loi de 1902 ; mais depuis douse 
ans les efforts tentés en ce sens ont été vains : divers projets ont échoué, 
et il semble bien qu’à l'heure actuelle les écoles catholiques ne risquent 
plus de se voir enlever les avantages acquis.

En dehors de l’enseignement primaire, les catholiques possèdent six 
écoles normales, de nombreux collèges secondaires, cinq halls à Oxford 
et Cambridge, vingt-six écoles d’arts et. métiers, quarante-un orpheli
nats et sept écoles pénitentiaires. Au début du XIXe siècle, ils n’avaient 
que dix écoles en tout.

BRÉSIL
L'action sociale du clergé.—On n’a pas oublié qu’un état du Brésil 

a eu recours à Mgr Aquino, évêque de Matto-Grosso, pour rétablir 
l’ordre détruit depuis plusieurs années par les luttes politiques acharnées 
des partis. Forcé, le prélat a pris les rênes du gouvernement à la satis
faction générale.

On parle déjà d’employer la même mesure dans d’autres états, le 
Céara, par exemple, si les luttes politiques y continuent. “ Ne se croi
rait-on pas ramené, écrit le correspondant de la Croix, de Paris, à Rio-de- 
Janeiro, aux ter-ps de la barbarie, alors que les peuples d’Europe se 
groupaient autour de leurs évêques pour éviter les vengeances parti 
culiètes et de cruelles représailles ?

“ D’ailleurs, ce ne sont pas seulement les évêques, mais aussi les 
simples prêtres de campagne qui deviennent la providence de leur paroisse 
au milieu de ces immenses savanes de l’intérieur du Brésil, privées de 
communication facile avec la voie ferrée et les grands centres civilisés, 
et dont les habitants vivent souvent à la merci de quelque potentat de la 
politique du jour. Contre le despotisme inévitable dans ces occasions, 
le bon prêtre a bien plus d’influence nue le juge de paix. Malgré la 
séparation officielle de l’Église et de l’État, le Gouvernement est assez 
intelligent pour comprendre cette influence et s’en servir au besoin pour 
toute espèce de questirn administrative, propagande agricole, etc.’’
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C’est ainsi que l’emprise, aue les évêques et les prêtres ont dans la 
société contemporaine, malgré tous les efforts de la franc-maçonnerie, 
apparaît tous les jours de plus en plus. Au milieu de l'anarchie univer
selle l’Église se montre, comme au temps des barbares d’autref >is, seule 
capable de discipliner les sociétés d’aujourd’hui toutes sur la pente de la 
barbarie.

CHILI
Situation Inquiétante.— Au point de vue catholique l’avenir se 

présente sous des couleurs plutôt sombres. Le sénat est en majorité 
radical. Et on s’attend à ce aue les prochaines élections pour la Chambre 
des députés soient mauvaises.

Les trois grands dangers qui menacent le Chili, au dire de ceux qui 
connaissent ce pays, sont le protestantisme, la maçonnerie et l’enseigne
ment de l’État.

Le protestantisme.— L’inertie -t la négligence des catholiques ont 
laissé la secte s’infiltrer puis s’étenu. rapidement dans le pays. Les 
protestants y ont déjà une dizaine de diocèses. Dans la seule ville de 
Santiago ils ont plus de 150 lieux de réunion. Les sectes se recrutent 
parmi les classes populaires pauvres, souvent de mœurs défectueuses, au 
moyen de secours pécuniaires et par la diffusion de tracts contre les 
prêtres et la confession.

La franc-maçonnerie.— Il est de notoriété publique oue — sauf 
quelques exceptions — les directeurs et professeurs des collèges de 
l’État sont francs-maçons. Un journal a même fait une campagne 
contre eux et a signalé leurs noms. Ils ont répondu dans leurs journaux 
radicaux que c’est un honneur pour un professeur d’être franc-maçon.

La franc-maçonnerie a fait aussi des adeptes parmi les officiers de 
l’armée ; la marine surtout est fortement entamée par la secte.

Pour lutter.— Débordés, les catholiques, bien tard là comme ail
leurs, ont vu au’il fallait réagir sur le terrain où on les battait. L’Uni
versité catholiaue a été fondée pour mettre un frein à l’influence de celle 
de l’État. Il y a aussi de grands établissements d’instruction dirigés 
par des communautés religieuses, par des prêtres séculiers et des frères 
enseignants, et on crée des journaux catholiques pour réparer, dans la 
mesure du po- „ible, le mal immense fait par les journaux mauvais ou 
indifférents. Le torrent du mal, quoique bien supérieur maintenant, 
est ainsi un peu entravé. Et puis, au Chili, on a beaucoup de dévotion 
à la sainte Vierge.

VARIÉTÉS
LI MARÉCHAL FCuH

Nous croyons intéresser nos lecteurs en reproduisant ici 
les distiques qu’un Chanoine de Lorette a adressés au maréchal
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FocL, et qui ont valu à leur auteur une lettre des plus flatteuse» 
de la part du maréchal :

LAUBETI I* PICENO, MENSR AÜOÜSTO AN. MCMXVU1

Inclyto Viro 
Ferdinando Foch 

Fœderatorum Exercituum 
Pro iure et libertate Gentium 

Vindicandis tuendisque 
Strenue dimicantium.

Duci Supremo 
Qui

Prœclara ob mérita 
Ad max'" mam Nationis Suæ 

Militarem Dignitatem 
Est, nuper, provectus 
Gratulationes et vota plena.

Eripit en cunctos tua virtus bellica plausus.
Orbis te merito gratia prosequitur ;

Salve ergo invictæ Francorum gloria Gentis,
Partaque virtutis premia leetus habe :

Nam quid Alexandri, quid jactant Cœsaris astrum ?

Visa est splendidior Stella mi care tua ;
. Quin tanti lucem portent! invita fatetur,

Opprobriumque vorat gens inimica suum.
Euge ! ! ito semper Di vino Numine fretus,

Et pugna donee barbara vincla cadant :
Juris luctanti ad plenum per acuta triumphum 

Adsit Bellipotens Virgo Maria rr>bi !...

Sac. Joannes Fratini, 
Archid. Cathed. Basilicae Lauretanae.

LES LIVRES

Annuaire statistique, Sième année, 1917. Publié par le Bureau des Statis
tiques du Secrétariat de la Province. Prix : $1.00.

L’Annuaire Statistique de Québec pour 1918 vient de paraître. 
C’est le cinquième de la collection. Ce volume ne diffère guère, par la 
forme et le fond, de ses quatre prédécesseurs ; ce sont les mêmes divisions 
et les mêmes sujets y sont traités. Les renseignements qu'il contient sont
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puisés à trois sources principale:, : les rapports des départements du 
gouvernement de Québec, ceux du gouvernement du Canada et les chif
fres recueillis directement par le Bureau des Statistiques. C’est par ce 
dernier moyen que l’Annuaire peut donner les statistiques les plus 
récentes et les plus authentiques. C’est ce qui a permis, par exemple, ces 
deux dernières années, de prouver à nos détracteurs, par des chiffres 
certains, l’effort agricole fait par nos cultivateurs pour aider nos com
battants.

Dans la partie consacrée à la colonisation, M. l’abbé Ivanhoe Caron 
continue son travail sur la “ Colonisation du Canada sous le régime 
anglais ; il y étudie cette année la période qui va de 1790 à 1796.

La partie qui traite du travail organisé a été considérablement 
augmentée cette année. “ A la demande expresse de l’honorable 
Ministre des Travaux publics et du Travail, un officier spécial du “Bureau 
des Statistiques ” a été chaigé de recueillir tous les renseignements rela
tifs à la question du travail, des unions, des grèves, des bureaux de place
ment, bref, de tout ce qui se rattache, de près ou de loin, à la vie et au 
bien-être des classes ouvrières.’’

Le chapitre concernant la prévoyance est un des plus intéressants. 
Les Caisses populaires y ont une large place. “ L’on verra, en consul
tant le tableau relatif à ces Caisses populaires, que leur champ d’action 
s’agrandit tous les jours et que leurs transactions augmentent d’une 
année à l’autre. Ainsi, au cours de la dernière année sociale de ces 
sociétés, en 1917, l’on a inscrit, dans les 93 caisses qui ont tait rapport, 
12,741 prêts s'élevant au chiffre global de $2,307,171.77, et les profits 
réalisés, au cours de la même période, se sont élevés à $148,590.69.”

Ce sont là autant de choses qui font voir le travail énorme que l’on 
fait.au “ Bureau des Statistiques ”, et il faut féliciter M. G.-E. Marquis, 
chef de ce bureau, des améliorations qui, d’année en année, donnent 
une plus grande valeur à l’Annuaire Statietique.

L’abbé Millot. Retraite tvr let grandes vérités. Paris (P. Téqui, 82, rue Bona
parte. Vol. in-12. Prix : 3 francs 50. En vente à Québec, chei J.-P.
Garneau.

v
Ce sont les grandes vérités qui éclairent, qui touchent, qui conver

tissent. Une retraite dans laquelle le prédicateur ne développe pr.s 
devant ses auditeurs quelques-uns de ces graves sujets atteint difficile
ment le fond des âmes. Pour aider ses confrères à obtenir ce résultat, 
M. le chanoine Millot publie le présent volume. C’est une mine d’une 
abondance et d’une variété extraordinaires, le vade mecum du prédicateur. 
Voici les sujets traités : La fin de l’homme. Le salut. Le prix de l’âme. 
Le péché (2 instr.). La mort (3 instr.). Le jugement. L’enfer (2 
instr.). La miséricorde (2 instr.). La fuite des occasions. La prière. 
Le sacrement de Pénitence. Le devoir de la Communion. La dévation 
à la sainte Vierge.
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Dans son livre Travail nécessaire, Mgr Gibier, le vaillant 

évêque de Versailles, a écrit : “ Nous disons qu'il ne faut dédaigner 
ni la prédication, ni les catéchismes, ni les conférences, ni les 
écoles chrétiennes, ni les patronages, ni aucune oeuvre d’apostolat, 
qu’il faut multiplier à l’infini les industries du zèle. Mais nous 
affirmons en même temps que tous nos efforts seront incomplets 
et impuissants sans le bon journal, qui agit quotidiennement et 
fortement sur les esprits, sur b: milieu familial, sur tous les âges 
de la vie et sur toutes les conditions sociales... Toutes nos œuvres 
traditionnelles et modernes doivent être accompagnées et com
plétées par la presse, qui, elle, agit simultanément sur toute la 
surface d’une paroisse, et d’un pays.”

C’est la clair ; vision de cette vérité qui a fait dire au cardinal 
Lavigerie : “ Foi der, soutenir un journal destiné à éclairer et à 
ramener les esprits est, en un sens, aussi nécessaire et aussi méri
toire que de construire une église.”

Nous ne sommes pas encore rendus là, que tous nos catho
liques pensent ainsi. Cependant cela vient. Et sur cette ques
tion, il nous a fait plaisir en -es derniers temps, de lire dans 
L'Evangêline, de Moncton, et dans Le Journal de Waterloo, 
de bons articles . Monsieui Oscar Séguin, directeur du Journal 
de Waterloo, le seul organe français de la région de Shefford, a 
écrit trois articles intitulés : “ La Presse militante ”, “ La Presse 
commercialisée ”, et “ La Presse organisée ”, Le dernier surtout 
est intéressant par l’histoire qu’il raconte des efforts tentés depuis 
1916 pour organiser les périodiques hebdomadaires et mensuels. 
Le projet est devenu une réalité le 4 septembre 1918. Et l’Asso
ciation des Périodiques canadiens-français catholiques existent 
maintenant, avec un programme, qui pourra être augmenté ou 
diminué mais dont l’esprit ne changera pas. Il s’exprime en ces 
quelques lignes que nous empruntons à l’article de M. Oscar 
Séguin : “ S’unir pour s’aider et se défendre, grouper les efforts, 
faire converger vers un même but les aspirations, donner plus 
d’ampleur au mouvement de la bonne presse, défendre la religion 
et la langue.”

Puisse cette entreprise réussir et puissent tous ceux qui le 
peuvent, lui aider.

Nous sommes en retard, les catholiques dans les œuvres de 
presse. Il faudrait se hâter.

Il importe que chaque catholique se rende compte qu’il doit 
à la bonne presse : sa prière, son abonnement, ses annonces et 
son dévouement à la faire prospérer.

Cela vient, mais qu’il reste encore à faire!

N



ASSURANCE FONDS DE PENSION

CAPITAL AUTORISÉ.....................
Actif du Fonds de Pension Je

$600,000.00

31 décembre 1918 $1,463,440.43

uonon bo ci Sr Aim raxeioxe
(Attlh)

46 1.880 6.206
224 14,228 30.910
149 24.492 47.967
456 32.155 61,408
500 41,269 77,419

31 d*c • 16,461.94 
170.670.80 
423.74631 
772,698.99 

1,463,440y4331 déc.

Continues cette progression pendant vingt ans, vous 
aures une idée des sommes énormes dont disposeront 
Les Prévoyants du Canada, lorsque le temps de payer 
les rentes sera venu

ANTONI LESAGE,
aérant-GénéraL

Siège Social : Edifice "Dominion” 116, St-Pierre, Québec,
Bureau à Montréal : Chambre SS, EDIFICE “LA PATE*" ; 

M. X. Lesage, Gérant
Agent à Québec : IL Stanislas 06té, BerganrOle. Québec
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UN BON CONSEIL
Pour contribuer au succès d'une bonne œuvre, tout en épargnant de 

l'argent, les Fabriques et les Communautés religieuses ne sauraient mieux 
faire que d’accorder leur patronage à l’H6tel-Dieu du Sacré-Cœur à 
Québec. Elles trouveront là, en plus d’un vin de messe approuvé par 
l’autorité diocésaine, des hosties confectionnées avec le plus pur froment.

Grandes, 60c. le cent - Petites, $1.60 le mille
Ainsi que plantes et fleurs naturelles, pour ornementation d’autel 

et décoration d’église
Tous y trouveront encore des petits “ Manuels du Sacré-Cœur de 

Jésus’’, publiés avec l’approbation de Son Éminence le cardinal Bégin, 
pour la modique somme de ■

26c. l’unité $2.76 la do* — $20.00 le cent
üne commandé est sollicité

HOTEL-DIEU DU SACRÉ-CŒUR DE JÉSUS 

Tti. 2007. Avenu-. du Sacré-Cœur Qüinnc, P. Q.

AUX HOMMES D’OEPVRES
A VENDRE à des conditions faciles 

ou à louer une grande propriété à St- 
Romuald, ancien hôtel BOULÉ, situé sur 
le bord du ' leuve, grande maison conte
nant quarante chambres, avec fournaise et 
améliorations modernes, le tout en parfait 
ordre. Conviendrait pour hôpital, sana
torium ou juvénat.

S’adresser à
A. CARRIER & FILS

LÉVIS
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TANGUAY & LEBON
Architecte* et Evaluateurs

20, RUE D’AIGUILLON
Téléphone 146a QUEBEC.

JOBIN & PAQUET
riRBLANTIXRS 
- PLOMBI5RS -

72-78, Cote dMam, Québec.

flemberie Moderne, Ventile tien. Eclai
rage an Gai etàV Electricité .Téléphone 
et Sonnerie» Electrique», Syittme de 
Chauffage à Eau Chaude, à la Vapeur 
et à Air Chaud, Couverture eu Métal, 
etc. Fournitureede Matériaux de Plom
berie, Chauffage, Gai, Electricité, 
Poapee an Cuivre et an Fonte, Tuyaux 
et Ajustements pour Aqueduc, Poêle», 

Fer blanc et Cuivre, Etc.

60. RUE ST-JEAN, QUEBEC.

O, .ternents d'église, Tissus en soie couleurs liturgiques: Dames 
Moires, Taffetas, Tissus en laine pour tentures et soutanes d'en
fants de choeur, Toiles pour lingerie d'église, Surplis, Aubes, Bas 
d'aube en dentelle, Gaies or et argent, Point la.né d'or, Galons, 
SK, Dentelles, Franges, Glands or et argent.
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PAIX ET ÉCHANTILLONS ST* DEMANDE

LAPORTE, MARTIN, Limitée
, 9 9

SM. Rue St-Paul Ouest MONTRÉAL.

OEDÉS AU OA*ADA ■ MW TCLRFHOMS TâîS

F. Cernichiaro S FRERE
Doreurs, Argente tirs et Nlekeleure sur nettoies

372, RUE SAINT-JEAN 
QUÉBEC.'

sKalUeuos.

Fabrication et réparation de eases sacrés de toutes descriptions, de chandsiiesi 
et autres brou ses d’églises, de coutellerie et argenterie de table.—Ciselure astss- 
tiene.—Dorure, argenture et nickelure sur métal.—Soudures ei or et en argent. 
—Tente et échange d’orfèvrerie et b reuses d’église.—Spécialité de vernis inalté
rable peur brou se.

VIN DE MESSE
“ P U R E Z A ”

Certificats d’authenticité et de pureté 
approuvée par S. Q. Mgr l'archevêque 
de Montréal. '

EMILE JACOT
MONTAIS ET HOALOOES DI PEÉCISION 

tbava*. rase soient n tous awwsns

OPTIQUE SCIENTIFIQUE

SS, me Silet-Jesepli, - - QUEBEC

h
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L’image du Sacré Cœur de Loubl nde
Cette image eet imprimée en douie couleur» et reproduit fidèlement l'ao îa- 

reUe originale, dan» »a merveilleuse inipiration, peinte par une religieuse »ur lee 
indications de Claire Ferchaud. la Voyante de Loublande.

Format pour livre 0.05 l'unité 0 50 la doua. 18.50 le centr or mat pour livre u.uo i unite u ou la 
Moyen format, 10 a 16|, 10.76 l'unité 
Grand format, 17 a 25, $1.50 l’unité. 
Frais de poste en plu».

Lee promesses du User» Cœur expliquées, par le B P. Joe. E. Frecenoa. 
Nouvelle édition en français. Un volume de 450 pages et plus de 60 belles illns 
tra tiens éprouvé par Son Eminence le Cardinal Bégin. Cet ouvrage a pour b et 
de propager la dévotion au divin Coeur de Jésus et d’aider par sa vente à de 
bonnes œuvre» telles que missions et collège apostolique. Se procurer un ou 
plusieurs volumes et lee faire circuler donnera aux souscripteurs un titre spéeUl 
à la “ensième promesse”. Prix $1.76 l’exemplaire, franco $1.86.

Prié de 1100 volumes vendus en quelques mois I

47, rue

LÏBkXAntlS

QUEBEC177» RUE SAINT-JOSEPH
don lima de plnin-ehant

paroissien noté. Ordre des
Mgr l’Arabe-

-l VI

LA LIBRAIRIE GARNEAU
BUADE - - QUEBEC.

J.-A. [ANGLAIS 8 FILS
- IDITSÜXS - IMPOKTSTSUXS
uni e*p n#TATT

"’.Graduel et Vespéral, Paroissien Noté, Extrait < 
eépulturos. Ce» livres sent publiés avec l’aùterii 
vécue de Québec

M SAT*ra<moe.

AstWee religieux i Statuettes, Kaeens, Huila de huit jours. Livres de prières. 
Unes de pris.

■péetiÜÉèée :—Feurmiteree d’éeeles. Mobilier eeelaire. Tables vs de a- nsé <



ATELIERS DE VITRAUX ARTISTIQUES

u •

x

POUR EGLISES ET 
RESIDENCES

DU
MEILLEUR GOUT

Sur demande l'on eou- 

met aux intéreeeée 

dessins et prix.

B. LEONARD
53, rue St-Jean 

QUÉBEC. ■»
» •» *» 

•• ♦» ♦»
 ♦»

 ♦»
^



LES FOURRURES 
HOLT, RENFREW « Co., Limited

SONT LES MEILLEURES
RUE RUADE QUÉBEC

LA MHUSURE 1T LA PLUS ANCIENNE MAISON D'ÉPICERIES, 
A QUÉBEC

RIOUX & PETTIGREW
s’honore de compter parmi ses clients un grand nombre de 

maisons d'éducation et de membres du clergé.
Nous donnons des bas prix pour Thés et Cafés achetés par les 

communautés religieuses

J. H. GIGNAC, LIMITÉE
MARCHANDS DI BOIS ET MANUFACTURIERS

Bureau : 141, rue de l’Église QUÉBEC.

■ou ni ooHSTsnonoi ni toutes sonras. — ftpu.e., pi, u»,
Beu (eue. Beil blue, Pitchpin, B. C. Pli, Chêne rouge, Chêne bleee, Frêne, Orme, 
Meriéer, Breble, Ceneer, Noter noir, Noyer Tendre Aoelou, Belt r ege, et».

Portée, Chie.", Pereteneee, Jnloeiiee, Comptoir., Ddeiewee, Beeee d'église», 
Bence d'êeolee. Veille Secs de eeyege. Suit-Cneee, etc.

MOULUBE8 BT MKB1SIBB A PLANCHER

PICARD & DUQUET
BNK

HORLOGERS ET BIJOUTIERS 
36, rue St-Jean,.............................QUEBEC

MONTRES, HORLOGES et BIJOl/X de TOUTES SORTES 
Réparations ds Montres, Horloges. Ouvrage garanti. 

SPÉCIALITÉ : Médailles et Insignes pour Sociétés 
Réparations de Vases Sacbéb, Etc.

4»
 ee

 ♦»



LA CAISSE D’ECONOMIE
DE NOTRE-DAME DE QUEBEC

BANQUE D’EPARGNES 
Fondée en iS^

BUREAU PRINCIPAL
Haute-Ville, Quebec, Ro 21, rue St-Jean.

' SUCCURSALES A QUEBEC :
ST-BOCH, coin des rues St-Joseph et du Pont. 
ST-SÀUVIUB, No 801: rue St-Valier.
J ACQUIS-CARTIER, coin des rues St-Joseph et Caron. 
ST-JEAN-BAPTISTE, No 479 rue St-Jean.
BASSE-VILLE, No 68 rue St-Pierre.
LIMOILOU, Coin tième Avenue et 61ème rue.

SUCCURSALES A LEVIS :
RUE COMMERCIALE, No 103, (au bas de la côte).

RUE EDEN, No 20, (sur la côte).
jour ouvert*» us saurai sr lundis soies, <utis.so hr*«,

Us suoeursalss suivants* : Sl- IOCH, ST-SAUVIUB, JACQUS8- 
OAETDQt. ST-JEAN- SAPTISTI, LIMOILOU 

et LEVIS EUE IDIN.

BANQUES À DOMICILE
Ne pas oublier que la CAISSE D’ECONOMIE offre aux familles de 

petites BANQUES en métal que l’on garde chez soi et dans lesquelles 
les parents et enfants peuvent placer leur petites économies qui sont 
ensuite, sur demande, entrées dans un livret que la Caisse leur fournit 
et sur lesquelles il est payé un intérêt.

COFFRETS DE SU1STÉ
COFFRETS DE SURETE à louer au BUREAU PRINCIPAL et r 

ut SUCCURSALE DE ST-ROCH, pour la garde de débenturee, docu
ments importants, bijoux et autres valeurs.

LA CAISSE D’ÉCONOMIE, en raiesa même de aa charte et de la 
nature de ses opérations, offre à ses déposants des garanties eeeep 
tionaeUsa.


